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1.	DEFINITION	
	
Les	Enduro	Series	mettent	en	place	un	classement	par	équipe	sur	l’ensemble	de	la	saison	2017.	
	
	
	

2.	CONDITIONS	DE	PARTICIPATION	
	
Les	équipes	souhaitant	participer	à	ce	classement	doivent	préalablement	s’être	inscrites	auprès	de	Tribe	Events.	
Des	 frais	 d’inscription	 d’un	 montant	 de	 200	 euros	 sont	 à	 régler	 par	 l’équipe.	 Les	 teams	 inscrits	 auprès	 de	 la	
Fédération	Française	de	Cyclisme	n’ont	pas	à	régler	de	frais	d’inscription.	
	
Une	équipe	devra	représenter	une	marque	ou	un	club.	Le	nom	de	 l’équipe	sera	composé	de	4	mots	maximum,	
sans	la	mention	du	mot	team	ou	équipe.	
	
Chaque	équipe	devra	être	composée	au	minimum	de	3	pilotes	et	au	maximum	de	6	pilotes.	Les	noms	des	pilotes	
faisant	partie	de	l’équipe	sont	donnés	lors	de	l’inscription	de	l’équipe	et	ne	peuvent	pas	être	modifiés	au	cours	de	
la	saison.		
	
Un	pilote	de	l’équipe	au	minimum	doit	être	classé	dans	les	75	premiers	du	classement	scratch	des	Enduro	Series	/	
Coupe	de	France	d’Enduro	2016	ou	dans	les	5	premiers	de	chaque	catégorie	(dame,	junior,	master	1	et	master	2),	
sauf	pour	les	teams	inscrits	auprès	de	la	Fédération	Française	de	Cyclisme	et	respectant	les	critères	DH	et	XC.	
Chaque	 pilote	 inscrit	 dans	 une	 équipe	 participera	 à	 toutes	 les	manches	 de	 l’Enduro	 Series	 –	 Coupe	 de	 France	
d’Enduro	auquel	il	est	inscrit	sous	le	nom	de	son	équipe.	
	
	
	

3.	CLASSEMENT	
	
A	 l’issu	 de	 chaque	 épreuve,	 un	 classement	 par	 équipe	 sera	 établi.	 Il	 sera	 calculé	 à	 partir	 des	 points	 des	 trois	
meilleurs	 pilotes	 de	 l’équipe	 sur	 l’épreuve	 au	 classement	 général	 Enduro	 Series	 /	 Coupe	 de	 France	 d’Enduro	
scratch,	dame,	junior,	master	1	et	master	2.	Les	points	bonus	attribués	par	spéciale	sont	pris	en	compte	dans	ce	
calcul.	Si	un	pilote	obtient	des	points	au	classement	général	scratch	et	au	classement	dans	sa	catégorie,	seul	 le	
nombre	de	point	le	plus	élevé	sera	comptabilisé	(répartition	des	points	en	annexe).	
	
Le	 classement	 général	 Enduro	 Series	 des	 équipes	 se	 calculera	 en	 additionnant	 les	 points	 obtenus	 à	 l’issue	 de	
toutes	les	manches	(soit	5	épreuves	en	2017).	Il	n’y	a	pas	de	joker.		
	
En	 cas	 d’égalité,	 les	 équipes	 seront	 départagées	 par	 le	 meilleur	 résultat	 de	 l’équipe	 obtenu	 sur	 la	 dernière	
épreuve.	
	
	
	

4.	RECOMPENSES	ET	REMISE	DES	PRIX	
	
Au	 terme	 des	 cinq	 épreuves,	 des	 récompenses	 Urge	 et	 un	 prize	 money	 de	 1	 000	 euros	 seront	 attribués	 aux	
équipes	en	fonction	du	classement	général	des	équipes	des	Enduro	Series	2017.	L’organisateur	se	réserve	le	droit	
de	répartir	sa	dotation	selon	son	bon	vouloir.	
	
La	présence	des	équipes	récompensées	à	la	remise	des	prix	est	obligatoire.	Les	prix	et	prize	money	ne	pourront	
être	donnés	à	un	tiers	et	ne	seront	pas	donnés	ultérieurement.	
	
	
	
	
	



5.	OBLIGATION	DES	EQUIPES	
	
Les	équipes	devront	être	présentes	sur	l’ensemble	des	épreuves	de	l’Enduro	Series	–	Coupe	de	France	d’Enduro.	
	
Un	maillot	distinctif	devra	être	porté	par	l’ensemble	des	coureurs	représentant	le	team.	
	
Un	 espace	 de	 30m2	 sera	 réservé	 pour	 chaque	 équipe	 officielle	 sur	 le	 paddock.	 Chaque	 équipe	 a	 l’obligation	
d’avoir	une	structure	à	ses	couleurs	pour	pouvoir	s’installer	sur	le	paddock.		



ANNEXE	1	
	
Des	bonus	 seront	attribués	à	chaque	spéciale	chronométrée.	 Le	vainqueur	d’une	spéciale	 se	verra	attribuer	un	
bonus	 de	 5	 points,	 le	 second	 un	 bonus	 de	 3	 points	 et	 le	 troisième	 un	 bonus	 de	 1	 point.	 Ces	 bonus	 seront	
comptabilisés	au	classement	général	pour	chacune	des	catégories	(scratch,	dame,	junior,	master	1	et	master	2).	
	

1. Répartition	des	points	pour	le	classement	général	Enduro	Series	/	Coupe	de	France	d’Enduro	Scratch	
	

PLACES	 POINTS	
1	 250	
2	 240	
3	 231	
4	 223	
5	 216	
6	 210	
7	 205	
8	 201	
9	 199	
10	 197	
11	 195	
12	 193	
13	 191	
14	 189	
15	 187	
16	 185	
17	 183	
18	 181	
19	 179	
20	 177	
21	 175	
22	 173	
23	 171	
24	 169	
25	 167	
26	 165	
27	 163	
28	 161	
29	 159	
30	 157	
31	 155	
32	 153	
33	 151	
34	 149	
35	 147	
36	 145	
37	 143	
38	 141	
39	 139	
40	 137	
41	 135	
42	 133	

43	 131	
44	 129	
45	 127	
46	 125	
47	 123	
48	 121	
49	 119	
50	 117	
51	 115	
52	 113	
53	 111	
54	 109	
55	 107	
56	 105	
57	 103	
58	 101	
59	 99	
60	 97	
61	 95	
62	 93	
63	 91	
64	 89	
65	 87	
66	 85	
67	 84	
68	 83	
69	 82	
70	 81	
71	 80	
72	 79	
73	 78	
74	 77	
75	 76	
76	 75	
77	 74	
78	 73	
79	 72	
80	 71	
81	 70	
82	 69	
83	 68	
84	 67	
85	 66	
86	 65	



87	 64	
88	 63	
89	 62	
90	 61	
91	 60	
92	 59	
93	 58	
94	 57	
95	 56	
96	 55	
97	 54	
98	 53	
99	 52	
100	 51	
101	 50	
102	 49	
103	 48	
104	 47	
105	 46	
106	 45	
107	 44	
108	 43	
109	 42	
110	 41	
111	 40	
112	 39	
113	 38	
114	 37	
115	 36	
116	 35	
117	 34	
118	 33	
119	 32	
120	 31	
121	 30	
122	 29	
123	 28	
124	 27	
125	 26	
126	 25	
127	 24	
128	 23	
129	 22	
130	 21	
131	 20	
132	 19	
133	 18	
134	 17	
135	 16	
136	 15	
137	 14	
138	 13	

139	 12	
140	 11	
141	 10	
142	 9	
143	 8	
144	 7	
145	 6	
146	 5	
147	 4	
148	 3	
149	 2	
150	 1	

	



	
2. Répartition	des	points	pour	 le	classement	général	Enduro	Series	/	Coupe	de	France	d’Enduro	catégories	

Dame,	Junior	et	Master	1	et	Master	2	
	

PLACES	 POINTS	
1	 120	
2	 110	
3	 101	
4	 93	
5	 86	
6	 80	
7	 75	
8	 71	
9	 68	
10	 66	
11	 64	
12	 62	
13	 60	
14	 58	
15	 56	
16	 54	
17	 52	
18	 50	
19	 48	
20	 46	
21	 44	
22	 42	
23	 40	
24	 38	
25	 36	
26	 34	
27	 32	
28	 30	
29	 28	
30	 26	
31	 24	
32	 22	
33	 20	
34	 18	
35	 16	
36	 15	
37	 14	
38	 13	
39	 12	
40	 11	
41	 10	
42	 9	
43	 8	
44	 7	
45	 6	
46	 5	
47	 4	

48	 3	
49	 2	
50	 1	
		

	
	
	


